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Erwägungen

E. 1
Sur réquisition des familles (...) & consorts, représentés par N.________ SA, l'Office des
poursuites des districts de Sion, Hérens et Conthey a notifié à A.________ SA un
commandement de payer 42'832 fr. 30 dans la poursuite n. xxx.

Par jugement du 11 novembre 2025, le Tribunal de Sion a admis la requête des poursuivants
en mainlevée provisoire de l'opposition qu'avait formée la poursuivie, à hauteur de 31'500
fr.

Par arrêt du 2 février 2026, la Chambre civile du Tribunal cantonal du canton du Valais a
déclaré irrecevable le recours formé par la poursuivie. La recourante ne s'en prenait pas aux
motifs du Tribunal de première instance.

E. 2
Contre cet arrêt, la poursuivie a formé un recours au Tribunal fédéral. Elle invoque une
violation des devoirs du bailleur dans le cadre de son contrat de bail. Elle ne s'en prend pas
à la motivation de la cour cantonale selon laquelle elle ne s'en prenait pas à la motivation de
première instance.

E. 3
Le Tribunal fédéral applique en principe d'office le droit ( art. 106 al. 1 LTF ) à l'état de fait
constaté dans l'arrêt cantonal (ou à l'état de fait qu'il aura rectifié). Cela ne signifie pas que
le Tribunal fédéral examine, comme le ferait un juge de première instance, toutes les
questions juridiques qui pourraient se poser. Compte tenu de l'obligation de motiver
imposée par l' art. 42 al. 2 LTF , il ne traite que les questions qui sont soulevées devant lui
par les parties, à moins que la violation du droit ne soit manifeste ( ATF 140 III 115 consid.
2, 86 consid. 2).

E. 4
Étant donné que la recourante ne soutient ni n'établit que la cour cantonale aurait violé le
droit fédéral en retenant que son recours cantonal était irrecevable, elle ne s'en prend pas
valablement à l'argumentation de la cour cantonale et son recours est irrecevable ( art. 42 al.
2 LTF ; ATF 140 III 115 consid. 2), ce qu'il y a lieu de constater par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let. b LTF ).

E. 5
La recourante, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Dans la
mesure où les intimés n'ont pas été invités à se déterminer, il ne leur sera pas alloué de
dépens.
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